


 

 

116 PERIER 
 

au capital de 1 000 euros 
 431 RUE PARADIS  

13008 MARSEILLE 
 

 
 

NOMINATION DU PRESIDENT 

 
 
A 116 PERIER, 
 
La e : SEROR CORPORATE IMMOBILIER, 

 353 817, 
 

 
116 PERIER, 

 
  : 

 
 

I - NOMINATION DU PRESIDENT 

La e nomme  
Monsieur , 

), 
 

Demeurant  Marseille, 
 

  . 
 

 
 

lui  affirme 
 

 
 

II - POUVOIRS DU PRESIDENT 

 exercera ses 
20 des statuts . 

 

  une 
, conformes aux statuts et ne les modifiant pas en 

 
- tous emprunts, 
-  
-  
- de biens immobiliers, de fonds de commerce, 
- 

 
-  
 
 



 

 

 
III - REMUNERATION DU PRESIDENT 

ne percevra   au cours 
. 

 
Il aura droit en outre au remboursement de ses  
 

 Marseille 
Le 31 mars 2021 
 

 
 
SEROR CORPORATE IMMOBILIER 
M ROR 
 



116 PERIER 
 

au capital de 1 000 euros 
 431 RUE PARADIS  

13008 MARSEILLE 
 
 

 

 

 

ETAT DES SOUSCRIPTIONS ET DES VERSEMENTS 

 

Souscripteurs 
Nombre d'actions 
souscrites 

Montant des 
souscriptions 

Montant des versements 
 

 
SEROR CORPORATE IMMOBILIER, 

de 950 000 euros, 

Paradis 13008 Marseille, 
Marseille sous 

 353 817, 

 

1 000 1 000 euros 1 000 euros

Total 1 000 1 000 euros 1 000 euros

 
 

1 000 116 PERIER ainsi que le versement de la 
somme de 1 000 euros correspondant  
par le P  fondateur.   
 

Marseille 
Le 31 mars 2021 
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116 PERIER 
 

au capital de 1 000 euros 
 431 RUE PARADIS  

13008 MARSEILLE 
 

 
 
 

STATUTS 

 
 
LA SOUSSIGNEE : 
 

SEROR CORPORATE IMMOBILIER, 
950 000 euros, 

431 rue Paradis 13008 Marseille, 
840 353 817, 

,  

 

a  elle 
constituer.  

 

TITRE I - FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE SOCIAL - DUREE - EXERCICE SOCIAL 

ARTICLE PREMIER  Forme 
 

 

 

 
-

 
 
 
ARTICLE 2  Objet 
 

 
 

 L , la gestion par bail ou autrement de tous biens immobiliers 
, de tous immeubles ou droits immobiliers, fonds de commerce, droits au bail, 
 

  
- location-

-dessus ; 
- la prise, l'acquisition, l'expl

 
- 
ou entreprises com
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ARTICLE 3   
 

 116 PERIER 
 

t 
de l'indication du montant du capital social.  
 
 
ARTICLE 4 -  
 

431 RUE PARADIS 13008 MARSEILLE.  
 

  
, .  

 
 
ARTICLE 5 -  
 

99 
 

 

e

provoquer la -dessus.  
 
 
ARTICLE 6 - Exercice social 
 
L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le   
 
Le premier exercice social sera clos le 1.  
 

 

TITRE II - APPORTS - CAPITAL SOCIAL 

ARTICLE 7 - Apports 
 

 
 
L e e, apporte MILLE euros. 
 

 de 1 000 actions d 1 euro chacune, ainsi que l'atteste 
le -   
 
 
ARTICLE 8 - Capital social 
 

MILLE euros (1 000   
 

MILLE (1 000) actions d  euro  chacune, souscrites et l  .
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ARTICLE 9 - Modifications du capital social 
 
1o 

 
Le 
nominal des titres de capital existants. 

 

 

d'une fusion ou d'une scission. 

 
 

2o dans les 
 

 

3o 

s 
 

 

4o 
 

 
 

TITRE III  ACTIONS 
 

ARTICLE 10 -  Usufruit 
 
1 -  

celui-
 

2 - nu-

ls 

suivant l'  
Nonobstant les dispositions ci-dessus, le nu-  
 
 
ARTICLE 11 -  aux actions 
 
1 - 

 .  

2 - Les actionnaires sont responsables des pertes proportionnellement au nombre d'actions de chacun d'eux 
a 

 

3 - 
artage ou la licitation. Ils ne peuvent en aucun cas s'immiscer dans 

les actes de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en remettre aux inventaires sociaux et aux 
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4 - Chaque fois qu'il sera n

ou 
 

5 - Les actions 

modification des statuts et sel  
 

regroupement.  

tous dommages-  

 
te 

 
 

et 
leur droit au dividende est suspendu.  
Les dividendes dont le paiemen

 
 

res nominatifs.  

 

 

6 - les 

jo  
 
 
ARTICLE 12 -  
 

 

 
 

 
 
ARTICLE 13 -  
 
1 - To

 

 
 

2 - 
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TITRE IV - CESSION - TRANSMISSION - LOCATION D'ACTIONS 

ARTICLE 14  transmission des actions 

 les transmissions d'actions s'effectuent librement.

 
 
DISPOSITIONS COMMUNES APPLICABLES AUX CESSIONS D'ACTIONS (EN CAS DE PERTE DU CARACTERE 
UNIPERSONNEL) 
 
14.1.  
 

-
suivante : 
 

 Action  
 

   

 Titres 

action ou valeur. 

 Transmettant  

  (i) tout transfert de 
sferts 

Titres que ceux portant sur la nue-
Titre. 

14.2. Principes 

mouvement. Ce mouvement est inscrit sur le regi  

Toute Transmission 
14.4, 14.5 e 

14.3 ci-  

14.3. Transmissions libres 

-3 I du Code de commerce. 

cet As
15.1.2. des statuts. 

14.4  

14.3 
sement d'Actions ou de Droits Portant sur les Actions, le droit 
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14.5.  

14.3 

ordinaire. 

 

En cas de nantissement d'Actions ou de Droits Portant sur les 
 

 
14.6. Sanction de la violation des dispositions statutaires 

 
 
 
ARTICLE 15 -  
 
15.1.  
 

15.1.1. Dans 
 

 

15.1.2. 
 

- - -dire s'il s'agit 
lieu de naissance, domicile et profession et s'il s'agit 

 

- 
Droits, la nature et/ou la consistance de ces Droits, 

- selon le cas, le prix des Actions et/ou des Droits, ou valeur retenue 

 

- 
l'ensemble des conventions accompagnant ladite Transmission (garantie de passif, clause de non-

 

- 
 

 
15.1.3.  du projet de 

Transmission. 
 

15.1.4. Dans les quatre-vingt-dix (90

 

trente (3

trente (3

mentaire 
expirant soixante (6
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Dans  
soixante (6 quatre-vingt-dix (90) 

-dess  

 
15.1.5. quatre-vingt-dix (90

 
 

15.1.6. 
 

15.1.7. 

 
 

 
15.1.8. 

-ci de la Noti
 

 
15.1.9. 

 
de l'augmentation de capital. 

 
 

15.1.10. En cas d'attribution d'Actions ou de Droits Port

 
 
 

15.2.  
 

tions 
 

Le Transmettant et trente (30) jours pour convenir 
 

 
-4 du Code civil.  

e six mois suivant 

 

 
15.3.  

 
15.3.1. quatre-vingt-dix (90 15.1.4 ci-
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trente jours de la notification 
 

15.2 emption. 
 

15.3.2. trente jours ci-

ar toute 
. 

 

15.3.3. 
. 

 

15.3.4. 

  
 

15.3.5. 
 

 

15.3.6. Le Transmettant et les per  trente (30) jours 
 

 

15.3.7.  
-4 du Code civil. 

 
15.3.8. 5.3.6, le Transmettant notifie aux acheteurs, dans 

les huit jours suivant cette fixation : 

- 

 

- 
renonciation le Transmettant s'interdit de transmettre ses A

smettant.  
 
 
ARTICLE 16 -  
 

indirectement Ass Cessionnaire 

5
 

 
, 

 

fit 
 

s 
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ARTICLE 17 - Droit de sortie conjointe total 
 

maximum de 9 mois
er au Transfert de tout ou partie de leurs Titres dans les 

 

tenant compte des accords pris entre les parties, la totalit  

de la 

re. 
Pou -

 

 
 

ARTICLE 18 -  

 

nen s s sont s 
 

A cet effet, le ont leurs
 

 

es s qui 
seraien s prennent -  

Si le  pas s, ils n'ont  seulement 
s 

l'article 1843-4 du Code civil, par expertise. 

Les actions 
-  

s droits sociaux qui 
-dessus. 

-
 

-dessus. 

n
 
ARTICLE 19 - Location d'actions 
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TITRE V - ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

ARTICLE 20 -  
 

  
 

 
 

 
-

physique.  
 

 des fonctions 
 

 

des v  
 

 
 

 
. Le montant 

 

 
 
Pouvoirs 
 

 
s 

 Le Pr
  

  

 

- tous emprunts, 
-  
- tous g  
- de biens immobiliers, de fonds de commerce, 
- 

 
- , 
- ssion d obligations. 
 

 
 
 

ARTICLE 21 -  

 
 

ons du I ou du II de 
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-
personne physique.  
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

cas suivants :  
- dissolution, mise en redressement, liquidation judiciaire ou interdic
-  
- 

personne physique. 
 

 
 des voix dont 

sans les voix du 
Contrat de travail.  

3 des statuts.  

Pouvoirs 
 

 
 

 
 
Il 

te 
tenu  
 
 
ARTICLE 22 -  
 

-
.  

 

.  

15  Le 
7  
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TITRE VI - CONVENTIONS REGLEMENTEES - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

ARTICLE 23 -  
 
Toute convention intervenant, directement ou 
dirigeants,  

-
 

 

 
 

 
Les interdictio -
 
 
ARTICLE 24 - Commissaires aux comptes 
 

la 

sociaux, un 
 

 aux articles 23 et 24 
 

 
En outre, la nomination d`un commissaire 

 

que les assoc  
 

TITRE VII - DES ASSOCIES 

ARTICLE 25   
 
25.1   
 

 de  unique  
 

 unique est seul  pour : 
-  approuver les comptes annuels et affecter le  ; 
-  nommer et  le  ; 
-  nommer les Commissaires aux comptes ; 
-   la transformation de la  une  de fusion, de scission, d'augmentation, de  ou 
d'amortissement du capital ; 
-  modifier les statuts (hors transfert de  social dans le   ; 
-   les conditions et  des avances en compte courant; 
-  dissoudre la  

 unique ne peut pas  ses pouvoirs. 

Forme des  
 
Les   de  unique sont  dans un registre  et  

25.2   
 
1 -  unique non   de son droit d'information   l'approbation annuelle des 
comptes, peut  toute  prendre connaissance au  social des documents  par la loi et relatifs aux trois 
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derniers exercices sociaux. 
2 - Lorsque la  comporte plusieurs   et les  de leurs droits d'information et de 
communication sont  par les dispositions  et  en vigueur. 
 
 
ARTICLE 26  DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES 
 

 
-  

 
26.1 -  
 

 
-  
- 

 
- fusion, scission, apport partiel d'actifs ; 
- dissolution ; 
- nomination des Commissaires aux comptes ; 
-  
-  
-  
- modificatio  
-  
-  
-  
 
 
26.2 -  
 

 

 
 

 
ci-

 
-  
-  
-  d'une autre forme ; 
 
26.3 -  
 

.  
 

-
 

Liquidateur.  
 

moins avant celle-  
 
26.4 -  
 

la convocation.  
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disposant 

%  

Selon l'article L 2323-
 

15 
indique l'ordre du jour.  

 

  

 

SA.  

ou d'un document unique de vote, dans les conditions et s  

-  soit sous la forme d'une 
-

d'identification garantissant son lien avec l'acte auquel elle se rattache.  

 

- -
 
26.5 - -  
 

-
-

par les associ  
 

-
un 

 
 

-dessus.  
 
26.6 -  
 

 
 

 et/ou des 
15 jours 

-  
 

des 
comptes an
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26.7 -  
 
Le droit de communication des 

 
 

TITRE VIII - COMPTES ANNUELS - AFFECTATION DES RESULTATS 

ARTICLE 27 - Etablissement et approbation des comptes annuels 
 

 
 

au 
 

Lorsque des comptes co
 

 
 
ARTICLE 28 -  
 

 
 

 

  

 par la loi. 
 

 

-
 

 

 

 

au nombre de parts appartenant 
 

portion insignifiante. 
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TITRE IX - LIQUIDATION - DISSOLUTION - CONTESTATIONS 

ARTICLE 29 - Dissolution -  
 

 

 
Le Liquidateur, 

 

les seuls besoins de la liquidation.  

amorti des actions.  
 

proportionnellement au nombre d'actions de chacun d'eux. Si 

 aux dispositions de l'article 1844-5 du Code civil.  
 
ARTICLE 30- Contestations 
 

re 
 

 
 

TITRE X - ACTES ACCOMPLIS POUR LA SOCIETE EN FORMATION 

 
ARTICLE 31 -  

, est e 
, et notamment la CIC 

Lyonnaise de banque. 

la 

co  

 

 
ARTICLE 32 - - Immatriculation 
 

t 
 

 
 
Fait en deux originaux,  
A. Marseille 
Le  31 mars 2021 
 
SEROR CORPORATE IMMOBILIER 
Monsieur  
 
 


